
AVIS PUBLIC ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Aux personnes intéressées par un second projet de règlement modifiant le règlement de zonage No125-11 de la municipalité de Deschambault-Grondines.

1. Objet du projet de règlement 

Lors d’une séance tenue le 9 septembre 2024, le conseil de la Municipalité 
de Deschambault-Grondines a adopté un second projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage No125-11 afin 
d’autoriser un nouvel usage dans la zone Cb-301 ». 

Ce projet de règlement vise à permettre l’usage « Conception et 
fabrication d’unités et d’équipements de dégivrage d’avions » à titre d’usage 
spécifiquement permis à l’intérieur de la zone commerciale intermédiaire 
Cb-301 qui est localisée à l’intersection du 2e Rang Est et de la route 
Dussault. 

2. Demande de participation à un référendum
L’article 4 de ce second projet de règlement contient une disposition 
pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées 
de la zone concernée par ce projet de règlement et des zones contiguës 
à celle-ci afin qu’un règlement qui la contient soit soumis à leur 
approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. 

Il s’agit plus particulièrement de la disposition modifiant la grille des 
spécifications apparaissant à l’annexe I du règlement de zonage (Section 
IV – feuillet A-2) afin d’autoriser l’usage « Conception et fabrication 
d’unités et d’équipements de dégivrage d’avions » dans la zone commerciale 
intermédiaire Cb-301.  

Une demande relative à cette disposition peut provenir de la zone 
concernée Cb-301 ainsi que des zones contigües à celle-ci, soit des 
zones A-310, A-311, Pb-302 et Pb-303. Une telle demande vise à ce que 
le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des 
personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s’applique et de celles 
de toute zone contiguë d’où provient une demande valide à l’égard de la 
disposition.

3. Illustration des zones concernées par ce projet de règlement
 La zone commerciale intermédiaire Cb-301 concernée par ce projet de 

règlement ainsi qu’une partie des zones contiguës à celle-ci sont illustrées 
sur les croquis ci-dessous. L’illustration détaillée de ces zones peut être 
consultée au bureau de la municipalité ou à l’annexe II du règlement 
de zonage qui est disponible sur le site internet de la municipalité :  
https://deschambault-grondines.com/

4. Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit :

	  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle 
provient;

	 être reçue au bureau de la municipalité (120, rue Saint-Joseph, 
Deschambault-Grondines) au plus tard le 26 septembre 2024;

	 être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où 
elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de 
personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

5. Personnes intéressées
Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter (prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums) dans les municipalités et qui, le 9 septembre 2024, remplit 
l’une des deux conditions suivantes : 

	 être une personne physique domiciliée dans une zone d’où peut provenir 
une demande et, depuis au moins six mois, au Québec; 

	 être, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou 
l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la 
fiscalité municipale (chapitre F-2.1), situé dans une zone d’où peut 
provenir une demande.

Une personne physique doit également, le 9 septembre 2024, être 
majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. Les 
modalités prévues aux articles 525 et suivants de la Loi sur les élections 
et référendums dans les municipalités s’appliquent aux copropriétaires 
indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise 
ainsi qu’aux personnes morales. 

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes 
intéressées ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus 
au bureau de la municipalité (120, rue Saint-Joseph, Deschambault-
Grondines) pendant les heures d’ouverture du bureau, soit du lundi au 
jeudi de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 15 ainsi que le vendredi de 9 h à 
12 h.

6. Absence de demandes
Si le second projet de règlement ne fait l’objet d’aucune demande valide, 
un règlement pourra être adopté et celui-ci n’aura pas à être approuvé par 
les personnes habiles à voter.

7. Consultation du projet de règlement 
 Le second projet peut être consulté au bureau de la municipalité (120, rue 

Saint-Joseph, Deschambault-Grondines) pendant les heures d’ouverture du 
bureau, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 15 ainsi que 
le vendredi de 9 h à 12 h.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 18 SEPTEMBRE 2024

Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES 
MRC DE PORTNEUF
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AVIS PUBLIC

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
 RÔLE TRIENNAL 2024, 2025, 2026

  
Est par les présentes donné par la soussignée, QUE :

EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES DE LA LOI SUR LA 
FISCALITÉ MUNICIPALE

1. Le sommaire pour le rôle d’évaluation foncière de la municipalité de 
Deschambault-Grondines déposé au bureau de la directrice générale et 
greffière-trésorière, au 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines, 
a été reçu le 11e jour du mois de septembre 2024. Ledit rôle d’évaluation 
peut être consulté durant les heures normales de bureau.

2. L’exercice financier 2025 est le 2e exercice auquel s’applique le rôle 
d’évaluation triennal.

3. Une demande de révision peut être logée :
  Au 2e et 3e exercice financier auquel s’applique le rôle, au seul motif que 

l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter 
en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.

  Toute autre personne qui a un intérêt à le faire peut également 
déposer une demande de révision relativement à cette même unité 
d’évaluation. Vous pouvez aussi déposer une demande de révision à 
l’égard de toute autre unité d’évaluation, si vous avez un intérêt à le 
faire.

  Une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la 
municipalité ou à la commission scolaire qui utilise le rôle est réputée 
avoir l’intérêt requis pour déposer une demande de révision.

4. Une demande de révision, pour être recevable, doit être déposée avant 
la fin de l’exercice financier qui suit celui au cours duquel est survenu 
l’événement justifiant la modification.

5. Toute demande de révision doit obligatoirement sous peine de rejet :
  Être faite sur le formulaire prescrit au paragraphe 2 de l’article 263 de 

la Loi sur la fiscalité municipale et intitulé « Demande de révision du 
rôle d’évaluation foncière » (disponible au bureau municipal et sur le 
site Internet de la MRC de Portneuf).

  Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le 
règlement numéro 352 adopté par le Conseil de la MRC de Portneuf, 
conformément à l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.

  Être déposée à la Municipalité régionale de comté de Portneuf au 
185, Route 138 à Cap-Santé, G0A 1L0 ou envoyée par courrier 
recommandé.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 18 SEPTEMBRE 2024.

Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES 
MRC DE PORTNEUF

AVIS PUBLIC
DÉPÔT DU RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION FONCIÈRE DE LA VILLE

DE LAC-SAINT-JOSEPH 2025, 2026, 2027

Aux contribuables de Ville de Lac-Saint-Joseph

En conformité avec les exigences de la Loi sur la fiscalité municipale, AVIS 
PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, Luc Harvey, directeur 
général et greffiertrésorier: 

QUE le rôle triennal d’évaluation foncière de Ville de Lac-Saint-Joseph qui 
sera, en 2025, en vigueur durant les exercices financiers 2025, 2026 et 
2027, a été déposé au bureau du secrétaire trésorier, situé au 360, Chemin 
Thomas-Maher, Ville de Lac-Saint-Joseph, le 4 septembre 2024. Ledit rôle 
peut être consulté durant les heures normales de bureau.

QUE conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, avis est également donné que toute personne qui a un intérêt 
à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce 
rôle relativement à un bien dont elle-même ou  une autre personne est 
propriétaire, peut déposer une demande de révision prévue par la section 
1 du chapitre X de la Loi sur la fiscalité municipale au motif que !’évaluateur 
n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions 
suivantes:

 Être déposée avant le 1er mai 2025;

  Être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier 
recommandé:

 MRC de la Jacques-Cartier
 60, rue St-Patrick
 Shannon (Québec) G3S 1 PB
 Téléphone: 418-844-2160

  Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit 
ci-dessus indiqué; le formulaire peut également être obtenu sur le site 
Internet de la MRC à l’adresse suivante : https://mrcjacques-cartier.
com/la-mrc/autres/evaluationfonciere/

  Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement 
no 6-1997 de la MRC de la Jacques-Cartier et applicable à l’unité 
d’évaluation visée par la demande.

Dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment 
rempli, elle est réputée avoir été déposée le jour de sa réception. Dans le 
cas où elle a été envoyée par courrier recommandé, la demande est réputée 
avoir été déposée le jour de son envoi.

Donné à Ville de Lac-Saint-Joseph, le 9 septembre 2024.

Luc Harvey
Directeur général et greffier-trésorier

Un don pour la vie!

1 844 285-3283

Vivez votre région  
au quotidien

Rendez-vous au 
courrierdeportneuf.com

Le Web du

Un site dynamique

Faites-nous parvenir 
vos événements à 

redaction@courrierdeportneuf.com

Dans le

la communauté est 

valorisée!

Chaque enfant est un artiste.  
La difficulté c’est de le rester quand il grandit.  

Picasso
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5 raisons qui démontrent pourquoi  
les PME familiales possèdent  

un avantage concurrentiel

Les entreprises familiales ont un charme 
unique et des fondations solides qui leur 
donnent souvent un avantage sur leurs 
compétiteurs. À l’occasion de la Semaine 
de la PME BDC, qui se déroule du 20 
au 26 octo bre 2024, découvrez 5 rai-
sons pour lesquelles vous devriez sou-
tenir les PME familiales de votre région!

1. VISION À LONG TERME
Les entreprises familiales sont moti-
vées par le désir de créer un héritage 
pour les générations futures. Cette 
perspective à long terme encourage la 
planification stratégique et la crois-
sance durable, ce qui leur permet de 
résister aux défis économiques. Leur 
engagement envers l’avenir vous assure 
de pouvoir compter sur leur pérennité.

2. VALEURS PROFONDÉMENT 
ANCRÉES
Des valeurs fortes guident ces entre-
prises sur les plans éthique et social. Ce 
sentiment de poursuivre une mission 
trouve un écho auprès des clients, ce 
qui favorise la fidélité à la marque. En 

tant que consommateur, vous 
pouvez vous réjouir de soute-
nir une entreprise qui donne 
la priorité à l’intégrité et aux 
valeurs communes.

3. CONFIANCE ET LOYAUTÉ
La priorité étant mise sur les 
liens familiaux, la confiance 
et la loyauté se manifestent 
dans tous les aspects de l’en-
treprise. Les employés non 
apparentés sont souvent 
considérés comme des 
membres de la famille élargie, 
ce qui a pour effet de réduire 
le taux de roulement et d’ac-
croître la productivité.

4. FLEXIBILITÉ ET CONSTANCE
Les entreprises familiales ont la possi-
bilité d’adapter les structures de pro-
priété à leur situation particulière, ce 
qui permet des transitions fluides entre 
les générations. Cette stabilité signifie 
que vous pouvez compter sur une qua-
lité et un service constants au fil du 
temps.

5. ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE
De nombreuses PME familiales sont 
profondément enracinées dans leur 
communauté et contribuent de ma-
nière proactive à la croissance et au 
bien-être de ses membres. Cet engage-
ment renforce la confiance, ce qui amé-
liore encore leur positionnement 
concurrentiel!

Source : Textuel

AVIS PUBLIC
AVIS DE PROMULGATION

RÈGLEMENT N°321-24
  
Avis public est donné de ce qui suit :

Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le 8e jour du mois de juillet 2024 :
•  Le règlement No321-24 modifiant le règlement de zonage No125-11 concernant l’usage 

temporaire associé à la restauration mobile de type camion-restaurant.

Ce règlement vise particulièrement à cibler les zones dans lesquelles la restauration mobile de type 
camion-restaurant ou « food truck » est autorisée.
Une copie de ce règlement a été déposée au bureau de la soussignée où toutes les personnes intéressées 
peuvent en prendre connaissance.

Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 18 SEPTEMBRE 2024.

Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES 
MRC DE PORTNEUF

AVIS DE DÉCÈS

ARCAND, GASTON
1949 -2024

À son domicile de Deschambault, le 22 août 2024, à l’âge de 75 ans, est décédé monsieur 
Gaston Arcand, époux de dame Solange Couture, fils de feu monsieur Roger Arcand et de 
feu dame Pierrette Sauvageau.

La famille recevra les condoléances à
L’église de Deschambault

100 rue de la Salle, Deschambault (Québec) G0A 1S0
Le samedi 21 septembre 2024 de 9h00 à 11 h 00.

Une célébration eucharistique suivra à 11h00

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants Simon, Claudia (Nicolas), Amélie. Ses petits-enfants 
Geneviève (Érica) Samuel, Mattias et Maxime. Ses arrière-petits-enfants Zoélie et Délia ainsi que ses 
frères, sœurs et leurs conjoints.

Merci particulier à l’équipe de soins palliatifs à domicile du comté de Portneuf.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Michel-Sarrazin,  
2101 Chemin Saint-Louis, Québec (Québec) G1T 1P5, (418) 688-0878

Pour renseignements : 
Coopérative funéraire de la Rive-Nord
Téléphone : 418 268-3575
Télécopieur : 418 268-3852 
Courriel : info@cooprivenord.com

Pour envois de messages personnalisés et / ou de fleurs
ainsi que pour signer le Registre à la mémoire de la personne décédée :
www.cooprivenord.com

pour remerciement et 
messes anniversaires

Plusieurs formats sont disponibles

VEUILLEZ PRENDRE RENDEZ-VOUS
418 285-0211

Angie Batsford, poste 227

SINCÈRES REMERCIEMENTS
Nous avons été profondément touchés par votre présence, vos 
marques de sympathie et votre soutien en personne, ou par la 
pensée, suite au décès de

MADAME YOLANDE GAGNON
survenu le 7 avril 2024

Que chacun de vous trouve dans ce message l’expression de notre 
reconnaissance et considère ces remerciements comme vous étant 
adressés personnellement.

La famille de Yolande Gagnon

MESSE ANNIVERSAIRE
Déjà 10 ans, depuis ton départ, toi qui aimais veiller sur nous. Tu as sûre-
ment encore cette volonté de nous protéger. Ton amour nous manque. 
Donne-nous la force de continuer sans toi à chaque jour avec autant de 
courage que tu en avais.
Une messe anniversaire sera célébrée le dimanche 29 septembre 2024,  
à 9 heure, en l’église de Saint-Casimir à la mémoire de 

MARIUS LACHANCE
 Ton épouse, tes enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants.

MESSE ANNIVERSAIRE
MADAME YVETTE ANGERS  

décédée le 5 octobre 2023
Une année s’est écoulée depuis ton départ. Ton souvenir restera gravé 
dans nos coeurs. Repose en paix, tu l’as bien mérité. De là-haut, continue 
de veiller sur nous.
Une messe anniversaire sera célébrée le dimanche 29 septembre,  
à 10 h 30, en l’église de St-Ubalde.

Tes enfants, leur conjoint/e,tes petits-enfants et leur conjoint/e, et tes 
arrière-petits-enfants.
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